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Procès Verbal  de l'Assemblée Générale 

 du 18 novembre 2023 

 
Présents : Anne Beaulieu, Guillaume Chesneau, Claire Chevalot, Soizic Deliot, 
Serge Grasmesnil, Amandine Laurent, Emmanuel Legrand, Didier Lejars, Régis 
Lepannetier, Virginie Lhermenier, Sébastien Magnet, Virginie Moirez, Alexis 
Montel, Lyam Montel, Sophie Moricet, Julien Pele, Joseph Pépin.  
 
Absents excusés : Sylvain Beaulieu, Sylvain Bienassis, Maelyss Lemelle. 
 
Absents : Camille Bocher, Fabrice Bonafos, Yvon Chevallier, Julien Colin, Frédéric 
Couasnon, Arnaud Duchatelet, Bernard Dupas, Hervé Geslin, Kévin Gino, Daniel 
Launay, Catherine Launay, Yasmina Legalle, Redha Merrouche, Gérard Nativel, 
Thomas Quer, Johann Richard, Thibault Roche, Chloe Salin, Calvin Salvino, 
Valentin Simplicien, Lili Vallée. 
 
 
 
 
 
La réunion débute à 16h20, aux Ateliers à Fougères. 
 
 
 
 

Rapport moral 

 
Saison 2023 :  

 
• Effectifs en fin de saison : 53 adhérents 

• Pas de jeunes débutants (nous n’avons plus d’entraîneurs), ce qui entraîne une 
impossibilité de labellisation. 

• le concours en salle a eu une faible participation : 93 archers. 
 
• Le concours extérieur n’a pu avoir lieu, suite à une demande trop tardive.  

• Le début de la saison extérieur a encore été perturbé par l’occupation de la 
piste de roller par des gens du voyage et l’interdiction d’accès au terrain par la 
Mairie. 



 

 

• Plusieurs événements conviviaux ont été organisés : Challenge interne en salle, 
Chandeleur, Tir du Roy. 

 

 

Saison 2023 : 

• Effectifs début de saison : 42 licenciés  

• Il est toujours impossible d’assurer des cours pour les jeunes, faute 
d’encadrant 
 
• Modification des taris d’inscriptions pour la saison 2025 : 

- Jeunes 115€ - Poussin : 100€ - Adultes : 140€ - location d’arc (1ère 
année jeunes et adultes débutant : 60€ - réduction chômeur et 
étudiant -20€ (sur présentation d’un justificatif) – a partir de la 2e 
licence de la même famille -20€. 

- Approbation des tarifs avec 13 voix pour, 2 absentions et 2 
contre. 

• Pas de candidats pour les formations arbitre et entraîneur 

• Pas de demande de labellisation  
 
• L’année n’est pas élective, mais : 

- 3 archers ont présentés leur candidature pour intégrer les places 
vacantes au CA :  

o Anne Beaulieu : approbation à l’hunanimité 

o Sylvain Bienassis : approbation à l’hunanimité 

o Virginie Lhermenier: approbation à l’hunanimité 

 

• Organisation d’un concours en salle les 2-3 décembre 2023 

• Organisation d’un concours extérieur le 9 juin 2024 (championnat régional) 

• Proposition de journées à thème : Challenges salle et extérieur, tir du Roy, 
journée de fin de saison. 

 

 
Rapport financier 

 
Présentation des comptes 2023 (cf. documents annexes n°1). 
Présentation du budget prévisionnel pour la saison 2024 (cf. documents annexes 
n°2). 
 
Approbation des comptes l'unanimité 
Approbation du prévisionnel à l'unanimité 
 
 



 

 

 
 

Bilan sportif 

 
Voir document annexe n°3 

 
 
 
 

Election des nouveaux membres du CA 

 
Amandine Laurent a souhaité quitter le Conseil d’Administration 

Anne Beaulieu, Sylvain Bienassis, Virginie Lhermenier présente leur candidature 
sur des postes vacants. 

 

 Election des 3 postulants au CA à l'unanimité 

 
 
 

Questions diverses 

 
Pas de question diverses 
 

 
 

Remise des flèches de progression et des distinctions 

 
 
L'ordre du jour étant terminé 
 
 
 
La réunion s'achève à 17h40 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président.        Le Secrétaire. 


